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CERCLE DE OMEBEC.

.JEU ^E BlLLAIil».

Aki'icle L Toiîfe ])artio joxiêe par deux ou
quatre membres contera ÎO centins

;
jouéo

;>ar trois morubres, ello coiUera 15 contins.
ja])a.rtie est tixûe à 80 po'miH. jouée .sans
blouses

,
et à 100 points, avec ks blouses.

ï

Ji)\i DE Q(^ILLES.

Article 2. Toute partie de ce jeu coûtera
a deux, 10 centins

; à trois, 15 centins
; et à

quatre, 20 centins.

i^'

r oute partie de ces jeux devra être jouée
conformément aux règles établies dans les
établissements publics.


